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La lettre Juris Info est éditée par le CCCA-BTP   Contact : Laure Desnoyers, DAJVI 
www.ccca-btp.fr      laure.desnoyers@ccca-btp.fr  

Ce document a pour objet de transmettre les informations juridiques intéressant les 
organismes de formation aux métiers du BTP. 

La direction des Affaires juridiques et de la Vie institutionnelle (DAJVI) se tient à votre 
disposition pour tout renseignement complémentaire. 

 

 PUBLICATION DE LA LOI POUR LE PLEIN EMPLOI 
DU 18 DÉCEMBRE 2023  

Loi n° 2023-1196 du 18 décembre 2023 pour le plein emploi   
 
Publication au Journal Officiel : 19 décembre 2023 

 
Après validation par le Conseil constitutionnel le jeudi 14 décembre, la loi pour le plein emploi 
a été promulguée le 18 décembre 2023 et publiée au Journal Officiel du 19 décembre 2023. Le 
Conseil constitutionnel a toutefois émis quelques réserves et censures sur certaines 
dispositions. 
 

 Réorganisation du service de l’emploi autour d’un nouvel opérateur 
« France Travail » 

 
Le loi prévoit la création au 1er janvier 2024 d’un nouvel opérateur appelé « France Travail » 
qui remplacera Pôle emploi et dont les missions seront renforcées.  
 
Ce nouvel opérateur devra mettre en œuvre ses missions en collaboration avec un nouveau 
réseau dédié à l’emploi nommé « Réseau pour l’emploi ». 
 
Ce nouveau réseau pour l’emploi sera constitué notamment de l’Etat, de France Travail, des 
régions, des départements, des communes, des missions locales et de Cap emploi. Il se verra 
confier des missions essentielles telles que l’accueil, l’orientation, l’accompagnement, la 
formation, l’insertion et le placement des personnes à la recherche d’un emploi ou 
rencontrant des difficultés sociales et professionnelles. Ces acteurs auront également la 
responsabilité, le cas échéant, du versement de revenus de remplacement, d’allocations ou 
d’aides aux demandeurs d’emploi.  
 
Les modalités de fonctionnement du réseau pour l’emploi seront définies par un comité 
national pour l’emploi, présidé par le ministre chargé de l’emploi ou son représentant.  
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Parallèlement, des comités territoriaux pour l’emploi seront également institués au niveau 

régional, départemental et local. Ces comités auront pour mission de piloter, de coordonner, 

d’adapter aux situations régionale, départementale et locale la mise en œuvre des orientations 

stratégiques arrêtées par le comité national pour l’emploi. 

 

Initialement, le projet de loi prévoyait un partage au sein du réseau France Travail de certaines 
informations et données à caractère personnel relatives aux personnes bénéficiant de leurs 
services. Ces dispositions ont été censurées par le Conseil constitutionnel au motif qu’elles 
portaient une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée. 
 

 Une inscription généralisée, un contrat d’engagement pour tous les 
demandeurs d’emploi 

Une inscription généralisée auprès de l’opérateur France Travail sera mise en place, au plus tard 
en 2025, pour toutes les personnes sans emploi. Seront concernés :  

• Les demandeurs d'emploi qui relèvent aujourd'hui de Pôle emploi ; 
• Les demandeurs du revenu de solidarité active (RSA) (et leur conjoint, concubin ou 

partenaire pacsé) ; 
• Les jeunes demandant un accompagnement auprès des missions locales ; 
• Les personnes handicapées sollicitant un accompagnement auprès de Cap emploi. 

L'inscription sera automatique pour les demandeurs du RSA dès le dépôt de leur demande 

d'allocation ainsi que pour les jeunes ou personnes en situation de handicap demandant à être 

accompagnés. 

 

A la suite de leur inscription, les demandeurs d’emploi seront orientés, selon des critères 

communs, vers un des organismes suivants : France travail, conseils départementaux, 

organismes délégataires d’un conseil départemental, missions locales ou Cap emploi. Elles 

bénéficieront d’un accompagnement vers l’accès ou le retour à l’emploi. Un diagnostic global de 

la situation du demandeur d’emploi sera réalisé par l’organisme chargé de l’accompagnement. 

 

A la suite de ce diagnostic, le demandeur d’emploi signera un contrat d’engagement, qui 

viendra remplacer les dispositifs actuels (projet personnalisé d’accès à l’emploi pour Pôle 

emploi, contrat d’engagement jeune ou parcours contractualisé vers l’emploi pour certains 

jeunes, contrat d’engagement réciproque pour certains allocataires du RSA). 

 

 Ce contrat définira notamment « un plan d’action, précisant, les objectifs d’insertion sociale 

et professionnelle ».  

 

Les demandeurs d’emploi nécessitant un accompagnement ou les allocataires du RSA, devront 

observer une obligation d’au moins 15 heures d’activité par semaine.  
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Cette durée minimum de 15 heures pourra être abaissée ou exclue en fonction de la situation 

du signataire (problèmes de santé, parent isolé sans solution de garde) et au vu du diagnostic 

global. Initialement, le projet de loi prévoyait que cette durée ne pouvait être nulle. Cependant,  

par une réserve d'interprétation, le Conseil constitutionnel a jugé que "cette durée devra être 

adaptée à la situation personnelle et familiale de l’intéressé et limitée au temps nécessaire à 

l’accompagnement requis, sans pouvoir excéder la durée légale du travail en cas d’activité 

salariée". 

 
En cas de non-respect du contrat d’engagement, l’opérateur France Travail pourra radier la 

personne de la liste des demandeurs d’emploi. Un décret doit déterminer les durées minimale 

et maximale de cette radiation et de la sanction de suspension ou suppression du revenu ou des 

allocations chômage. 

 
Concernant les sanctions des demandeurs d'emploi et des allocataires du RSA, le Conseil 
constitutionnel a précisé que le gouvernement, "en fixant ces durées et la part du revenu ou des 
allocations pouvant être suspendue ou supprimée", devra "veiller au respect du principe de 
proportionnalité des peines". 
 

 Compétences de l’Etat en matière de formation professionnelle 
 
 

 Organisation et financement des formations faiblement développées ou émergentes 

 

L'Etat peut organiser et financer, au profit des personnes à la recherche d'un emploi, des 
formations dont le faible développement ou le caractère émergent justifient, temporairement 
ou durablement, des actions définies au niveau national pour répondre aux besoins de 
compétences. 
 
Désormais, l’Etat organise et finance ces formations après concertation avec les régions et en 
tenant compte des besoins recensés par les comités régionaux de l’emploi, de la formation et 
de l’orientation professionnelle (Crefop). 
 
 

 Programme national de formation  

 
L’Etat définit un programme national destiné à répondre à des besoins additionnels recensés de 
qualification des personnes à la recherche d'un emploi en tenant compte des besoins des 
entreprises, notamment de celles qui rencontrent des difficultés particulières de recrutement. 

Le loi modifie le public ciblé par le programme national de formation qui est défini par l’Etat. 
Il s’adresse désormais à tous les demandeurs d’emploi et non plus uniquement aux jeunes sortis 
du système scolaire sans qualification et personnes à la recherche d’un emploi disposant d’un 
niveau de qualification inférieur ou égal au baccalauréat, en particulier celles en situation 
d’illettrisme. 
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Pour mettre en œuvre ce programme, l’Etat doit conclure une convention avec la Région.  

 Formations exclusivement à distance 
 

L’Etat peut organiser et financer, avec France Travail, des formations réalisées exclusivement à 

distance au bénéfice des personnes à la recherche d’un emploi. 

Toutefois, cette initiative requiert l’accord préalable des conseils régionaux, étant donné qu’ils 

sont compétents en matière de formation des demandeurs d’emploi. 

 Plafonnement de la contribution de France compétences au PIC 

 

La contribution de France compétences à la formation des demandeurs d’emploi est prélevées 
sur les contributions des entreprises à la formation professionnelle et à l’apprentissage. 

La loi prévoit que cette affectation de fonds à l’État est réalisée dans la limite d’un montant 
fixé chaque année par le conseil d’administration de France compétences. 

 

 Préparation opérationnelle à l’emploi 

 

La loi élargit les catégories des personnes bénéficiant de la préparation opérationnelle à 

l’emploi, en incluant désormais les travailleurs handicapés employés dans une entreprise 

adaptée.  

 

L’objectif de ce dispositif tend à permettre aux bénéficiaires de suivre une formation en vue 

d’occuper un emploi correspondant à une offre déposée par une entreprise auprès de France 

Travail. Une modification réside dans le fait que l’offre d’emploi ne sera plus définie dans le 

projet personnalisé d’accès, mais dans le contrat d’engagement conclu par les personnes 

inscrites à France Travail.  

 

La formation demeure obligatoire avant l’entrée en formation. Toutefois, au lieu d’être 

déterminées par le Code du travail, la nature et la durée des contrats de travail pouvant être 

conclus à l’issue de la formation seront déterminées par décret.  

 

Par ailleurs, le projet de loi prévoit la possibilité d’associer les Opco ainsi que tout organisme 

relevant du réseau pour l’emploi, à l’instruction de la préparation opérationnelle à l’emploi.  
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 Mesures visant à faciliter l’emploi des personnes en situation de 
handicap  

  
Plusieurs mesures visent à faciliter l’emploi des personnes en situation de handicap. 

 Reconnaissance automatique de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) 

 

La reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé est accordée automatiquement aux 
personnes âgées de 15 à 20 ans, et non seulement à ceux âgés de 16 à 18 ans. En effet, 
l’attribution de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé ou de la prestation de 
compensation ainsi que le bénéfice d’un projet personnalisé de scolarisation valent 
reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH).  

 

De plus, l’orientation vers un établissement ou un service d’accompagnement par le travail ou 
vers un établissement ou un service de réadaptation professionnelle par le travail vaut 
reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH). 

 

 Accompagnement adapté aux besoins des personnes ayant fait l’objet d’une décision 
de RQTH 

 

France Travail doit proposer un accompagnement adapté aux besoins des personnes ayant 
fait l’objet d’une décision de reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé. 

 Passeport de compétences 
 

 

Afin de faciliter la mise en place de nouveaux aménagements, les informations relatives aux 

aménagements dont a bénéficié une personne en situation de handicap pendant sa scolarité, 

en formation professionnelle ou en emploi, sont conservées au sein du Passeport des 

compétences géré par la Caisse des dépôts et consignations. 

 

Ces informations seront définies par arrêté du ministre chargé de la formation professionnelle 

et sont fournies par :  

 

• L’Etat ; 

• Les collectivités territoriales ; 

• L’Agefiph ; 

• L’employeur ; 

• Toute personne morale qui met en place un aménagement ou qui intervient dans le 

champ du handicap.  
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Ce système d'information permet au titulaire d'un compte personnel de formation de consulter 
les informations qui le concernent, de les déclarer et d'en disposer sur un espace personnel au 
sein d'une plateforme sécurisée.  
 
La consultation de ces informations par un tiers n'est possible que sur autorisation du titulaire 
du compte. 
 
 

 Dispositif d’emploi accompagné  

 

Les personnes reconnus travailleurs handicapés (RQTH) peuvent bénéficier d'un dispositif 
d'emploi accompagné comportant un accompagnement médico-social et un soutien à l'insertion 
professionnelle, en vue de leur permettre d'accéder et de se maintenir dans l'emploi rémunéré 
sur le marché du travail.  

A compter du 1er janvier 2025, la gestion du dispositif sera organisée par l’Etat. Ce dispositif 
sera mis en œuvre par des organismes qui devront respecter les conditions d’un cahier des 
charges prévu par arrêté et signer une convention avec l’Etat et un des organismes suivants : 
France Travail, un Cap emploi ou une mission locale.  

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 


